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Que fait le ministère de la Santé et de la prévention pour la Journée mondiale 
de la sécurité et de la santé au travail, ce 28 avril ? 

La question se pose, au regard des nouvelles annonces budgétaires du ministre de l’Économie et des 
comptes publics qui nous parle de 40 milliards d'euros de plus d’économie en 2026. 

Ce n’est pas comme si l’hôpital, les Ehpad, la protection de l’enfance et le social n’étaient pas à l’os !

Depuis des années, la Fédération Santé et Action Sociale CGT dénonce les conditions de travail 
déplorables dans l’ensemble de notre champ, ainsi que les conditions d’accueil de la population. 

Si certains doutent de la pénibilité de nos métiers, notre secteur est pourtant passé devant celui du 
BTP en termes de sinistralité (AT / MP). 

En effet, nombre de nos collègues sont abimés, sont en situation de handicap, par le travail et ne 
parviennent pas à finir leurs carrières, ils sont reclassés, voire mis en invalidité ou à la retraite pour 
invalidité. 

Si le gouvernement veut améliorer notre santé, c’est de moyens humains et matériels dont nous avons 
besoin. 

Toutes les femmes, tous les hommes, doivent pouvoir travailler moins et mieux. 
La CGT porte des propositions de réduction du temps de travail à 32 heures hebdomadaires, la retraite 
à 60 ans et 55 ans pour les métiers pénibles, la prise en compte des critères de pénibilité qui doivent 
être réintégrés.

La finalité du travail est de répondre aux besoins, de construire à terme une société plus juste et non 

de rassasier les appétits du capital.
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Ce sont des MOYENS 
dont nous avons BESOIN !

SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL :

Des bras, des lits et du pognon, 
aujourd'hui c'est VITAL !

La CGT s’inscrit dans cette journée du 28 avril mais également celle 
du 1er mai, pour porter plus haut le progrès social et le bien-être des 

travailleuses et des travailleurs.


